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MINISTERE DES FINANCES INSTRUCTION 58 -133 B 1 Classement 

DIRECTION 
de la 

DU 8 JUILLET 1958 B 1 

COMPTABILITE PUBLIQUE ---------~----~------------------------------------------

Cette inshuction a été modifiée par les instructions suivantes : 

BUREAU C3 n° ················~··························· du 0 0 0 0 0 1 r • 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 

n ° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Numéros dans les séries spéciales : n° ·································~-······· du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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n° ............... , .......................... du ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 

n° .......................................... du ......................................................... . 

REMUNERATION DES INSTITUTEURS REMPLACANTS 

PENDANT LEURS CONGES DE MALADIE 

L'attention du Département a élé appelée sur les difficultés soulevées par le paiement 
de la rémunération allouée aux instituteurs remplaçants lorsqu'ils sont placés en congé de ma
ladie. 

Certains comptables, s'appuyant sur les termes de la loi n° 51-515 du 8 mai 1951, rela
tive à la situation du personnel remplaçant du premier degré ont estimé que les intéressés 
doivent percevoir, durant la période de congé de maladie, la seule partie fixe de leurs émolu
ments, à l'exclusion des indemnités quotidiennes de suppléance qui, aux ~ermes de .l'article 5 
de la dite loi, ne sont octroyées que durant les périodes de travail effectif. Au contraire des 
Inspecteurs d'Académie maintiennent l'octroi, à ces personnels, d'un traitement mensuel com
prenant, outre la part fixe, une rémunération égale à 30 jours d'indemnité de suppléance. 

Les comptables sont informés que le Ministre a estimé, aux termes d'une lettre en da
te du 17 juin 1958 adressée au Ministre de !"Education Natwnale au sujet de cette affaire, de
voir adopter une solution intermédiaire à celles exposées ci-dessus, en retenant comme pério
de de référence le mois qui a précédé le point de départ du congé de maladie. Il est apparu en 
effet difficile d'admettre qu'un instituteur remplaçant en congé de maladie puisse percevoir 
une indemnité de suppléance éventuellement supérieure à celle dont il bénéficiait avant son 
interruption de service, 

Il a semblé, au contraire, logique de rémunérer larrèt de travail des instituteurs dont 
il s'agit sur des bases identiques à celles ayant servi au décompte de leur dernière rémuné
ration mensuelle correspondant à des service·s effectifs. 
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Pour le Directeur de la Comptabilité Publique, 

LE SOUS•DIRECTEUR, 

Jacques HIRSCH 
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